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REUNION RESTREINTE de LA COMMISSION JEUNES EN VISIO CONFERENCE 

 
Présents   
Marc Benintendi Président du Comité 
Frédéric Davignon (responsable commission jeunes), Jean – Paul Goffoz (responsable adjoint), Emmanuelle 
Goffoz – Durand (secrétaire), Michel Garrigos , Gilles Tropini, Christophe Vallot 
Nicolas Bagnis, Robert Siam 
 
L’ordre du jour :  Echanges sur la mise en place d’un pôle jeunes 83 
 
Après quelques mots d’introduction par le Président Marc Benintendi, les échanges sont fructueux et positifs. 
 Tous les participants ont pu amener leur expertise et recevront un premier compte rendu qu’ils pourront 
amender avant d’être officialisé par le responsable de la Commission Jeunes, Frédéric Davignon.  
 
 
La Fédération et les Comités Régionaux ont fixé les prérogatives des Centres Régionaux d’Entrainement et ont 
lancé leur mise en place en octobre 2021 (pour PACA) et février 2022 pour les autres régions.  
Les CRE n’ont pas vocation à former des équipes régionales, excepté pour la participation à des concours ou 
manifestations nationales et pour constituer l’équipe de 6 joueurs qui représentera la Région au Trophée des 
Pépites. 
Les pôles départementaux n’ont pas été définis au niveau fédéral. 
Les CRE ont pour vocation d’être en lien avec les EDPJP desquelles les jeunes sont issus.  
 
Si un pôle 83 est mis en place, il faudrait en définir les enjeux, les objectifs, les moyens et les organisations.  
 
Les échanges abordent la question de la philosophie du Comité 83 et de sa Commission jeunes concernant la 
politique jeunes.  
Deux grandes voies sont présentées et mises en débat :  

- celle de l’élitisme, à court terme, pour parvenir à décrocher un titre de champion de France. Dans 
cette voie, le pôle jeunes 83 servirait à constituer des équipes départementales pour sélectionner et 
faire jouer ensemble les meilleurs joueurs du département.  
Une telle approche risque de décourager ceux qui oeuvrent dans les EDPJP ainsi que les jeunes qui se 
verraient rapidement fermer les portes dès lors que seuls certains seraient sélectionnés.  
Cette voie à court terme pourrait entrainer une diminution du nombre de pratiquants jeunes. 

 
- celle qui consiste à travailler sur la masse des joueurs et sur le plus long terme. 

Les écoles de pétanque et jeu provençal restent dans ce cas les piliers de la formation des jeunes.  
Dans ce cadre, le pôle 83 pourrait être ouvert à tous et proposer des stages de perfectionnement dont 
les contenus pourraient « ruisseler » sur les écoles et leurs éducateurs.  
Cette voie ne donnera pas forcément rapidement des équipes championnes de France mais s’avère 
plus solide pour le développement de la pratique  sportive jeunes.  

 
Une voie intermédiaire se dessine, dite de « l’entente » ressemblant au projet fédéral du cahier des charges 
des EDJPJ. Cinq (5) clubs géographiquement proches peuvent signer une « entente » avec la possibilité que les 
jeunes issus de ces clubs puissent jouer ensemble lors les championnats départementaux puis les 
championnats de France pour les qualifiés. Ce dispositif permet de résoudre le problème éventuel du trop 
faible nombre de jeunes pratiquants dans certain club.  
 



Après de nombreux échanges, la philosophie commune du CD83 sur la politique jeunes est celle du travail sur 
le long terme qui respecte les éducateurs des écoles de pétanque et de jeu provençal et la masse des jeunes 
joueurs. Cette démarche peut être efficace et peut permettre de former les jeunes à un très bon niveau mais 
sur un temps plus long.  
 
Plus concrètement, une décision est prise pour trouver deux journées, sur 2022, ouvertes à tous les 
éducateurs du département (objectif de formation des éducateurs) et à tous les jeunes volontaires de 11 ans 
(dernière année de minimes) et 12 à 13 ans (deux premières années de cadets) à titre expérimental pour cette 
année.  
 
Ces journées pourraient poursuivent trois grands objectifs : 

- animer le réseau de formation sportive pétanque du Var (convivialité et culture commune) pour 
poursuivre le développement de la motivation des éducateurs et des encadrants du Comité  

- proposer des contenus pour la formation sportive des jeunes et pour la formation des éducateurs 
(ruissellement sur les écoles de pétanque des contenus proposés en CRE et des innovations du 
département) 

- mieux connaître et détecter les jeunes potentiels chez les 11, 12 et 13 ans et leur proposer de 
participer avec ambition à un ou deux nationaux pour représenter le Comité du Var.  

 
Enfin pour aller dans ce sens, la Commission formation propose d’accompagner ces orientations de la politique 
jeunes du CD83 en organisant et en animant des séances de  « pré - formation » (incitation à s’engager dans 
les formations fédérales) ou de formation d’accompagnement pour des équipes d’adultes volontaires (parents, 
éducateurs et toutes personnes intéressées) dans leur contexte d’action habituel  (affinité, géographie, club, 
EDPJP etc).  
Ce premier type d’action a déjà eu lieu à « La Cantonale » puis au « club de Seillon » et devrait se dérouler à 
Tourves et à la Farlède prochainement.  
 
 

La réunion est levée à 20h30  


